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1. Localisation du projet 

Le tableau ci-après présente les parcelles concernées par les ouvrages du projet, ainsi que les emprises 

surfaciques et linéaires estimatives du projet sur ces parcelles (cf. Tome 10 – Plans réglementaires) : 
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Éolienne PN1 

Implantation Surin ZB0017 
Le Pâtural de la 

Bigauderie 
489 383 17 908 2 524  1 450 932 

Éolienne PN2 

Implantation Surin ZB0007 La Plaine Verte 114 067 13 082 2 305  1 609 932 

Survol Surin ZB0004 La Plaine Verte 108 407 241     

Survol Surin ZB0005 La Plaine Verte 6 213 883     

Survol Surin ZB0006 La Plaine Verte 21 786 3 701     

Éolienne PN3 et poste de livraison 

Implantation Surin 0B0001 Pièce de Mont Laurier 112 075 17 908 2 121  873 954,5 

Voiries existantes renforcées et autres voirires temporaires 

Renforcement Surin Voie communale n°1   6 566   

Renforcement Surin Chemin rural n°7 + ZD0033 + ZC0074   9 616   

Temporaire Surin ZC0001 Les Gaschets 81 449    792  

Temporaire Surin ZD0021 Le Châtaignier Pointu 90 684    857  

Total 

3 éoliennes et 1 poste de livraison       

Tableau récapitulatif de propriétés 

 

2. Justificatif de la maîtrise foncière du terrain 

ENERTRAG POITOU CHARENTES XIV SAS atteste sur l’honneur être en possession de toutes les 

autorisations foncières permettant la réalisation du projet éolien, notamment nécessaires au dépôt de la 

demande d'autorisation environnementale dudit projet; ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet 

de lui conférer ces autorisations. 

 

3. Justificatif de la maîtrise foncière du terrain par ENERTRAG POITOU 

CHARENTES XIV SAS 

ENERTRAG POITOU CHARENTES XIV SAS atteste sur l’honneur s’être substitué à ENERTRAG SE en 

détention des accords de maitrise foncière. 

 

4. Avis sur les modalités de démantèlement 

Les propriétaires ont été informés et ont validé les modalités de démantèlement. 

ENERTRAG POITOU CHARENTES XIV SAS atteste sur l’honneur détenir l’intégralité des avis des 

propriétaires des terrains concernés par l’installation, l’autorisant à procéder au démantèlement du parc 

éolien et à la remise en état du site conformément à la règlementation en vigueur au moment du 

démantèlement. 

 

 






































